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RESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DU CONGO 

Unit TravailProgr~s 

SECRETARIAT GENERAL 
bu 6ouVggNEMENT 

-------"\:;'i------- 
I 

D~cret n° 2008 - 129 du_ 23 juin 2008 

portant approbation du programme national pour la s~curit~ 
alimentaire 2008-2012. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 2007-615 du 30 d~cembre 2007 portant nomination des membres du 
Gouvernement. 

En Conseil des ministres, 

DECRETE : 

Le ministre l'~conomie, des finances 
et du budget; 

Fait ~ Brazzaville, le 

Rigobert MABOUNDOU.f 

Par le Pr~sident de la R~publique, 

Le ministre de l'agriculture et de 
l'~levage, 

Article premier : Est approuv~ le programme national pour la s~curit~ alimentaire 
2008-2012, dont le texte est annex~ au pr~sent d~cret. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel et communiqu~ partout o 
besoin sera./ 
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